
REGLEMENT DES 24 H VTT D’ESPRIT RAID � BUTHIERS

ARTICLE 1 : Pr�sentation de l’�preuve
Les24 Heures VTT d’Esprit Raid est une �preuve d’endurance VTT, en solo ou en relais (par �quipe de 2, 4, 6 ou 8 coureurs), 
cette derni�re est organis�e par l’association Esprit Raid.
Elle consiste, pour chaque �quipe, � parcourir le plus grand nombre de fois une boucle d’environ 9 km. Le d�part est donn� le 
samedi 5 mai 2012 � 15h, l’arriv�e, 24 heures plus tard, le dimanche 6 mai � 15h.

ARTICLE 2 : Les participants
Les 24 Heures VTT sont ouvertes � tous les v�t�tistes � partir de 14 ans, licenci�s ou non.
Aucune distinction n’est op�r�e entre licenci�s et non licenci�s au classement g�n�ral.
Cependant, lors des inscriptions, les licenci�s FFC, triathlon, UFOLEP (sous r�serve que le club d�clare l’activit� VTT) ne sont 
pas tenus de pr�senter un certificat m�dical. Ils auront juste � transmettre la photocopie de leurs licences en cours de validit�. 
Pour tous les coureurs qui ne remplissent pas les conditions �num�r�es ci-dessus, la pr�sentation d’un certificat m�dical de 
moins d’un an le jour de la course sp�cifiant la non contre indication � la pratique du VTT en comp�tition, est obligatoire.
Aucun d�part ne sera accept� sans ces documents.
Les mineurs peuvent participer � condition de fournir une autorisation parentale. Les 16 ans et plus ne peuvent courir que 
dans une �quipe de 6 ou de 8. Les 14 / 15 ans peuvent uniquement courir dans une �quipe de 8.

ARTICLE 3 : Les cat�gories
Cat�gorie SOLO : destin�e aux coureurs d�sirant effectuer les 24 heures en individuel.
Cat�gorie EQUIP’2 : destin�e aux �quipes de 2 coureurs.
Cat�gorie EQUIP’4 : destin�e aux �quipes de 4 coureurs.
Cat�gorie EQUIP’6 : destin�e aux �quipes de 6 coureurs.
Cat�gorie EQUIP’8 : destin�e aux �quipes de 8 coureurs.

ARTICLE 4 : Frais d'inscription
Les frais d'engagement sont donn�s par coureurs :

Aucune inscription ne sera accept�e sur place.
Ce prix comprend : l’assurance, la conception et la r�alisation de l’�preuve, le chronom�trage, le lavage v�lo, les douches pour 
les coureurs  ainsi qu’un souvenir de l’�preuve.
Possibilit� aux accompagnateurs de participer � la pasta en r�servant avant le 23 avril, tarif : 10€

ARTICLE 5 : Inscriptions – annulation
Les inscriptions ne seront valid�es qu'une fois que le dossier sera complet, � savoir :
- le bulletin d'inscription d�ment compl�t�
- pour les licenci�s triathlon, FFC et UFOLEP (pratiquant le VTT) : photocopie des licences
- pour tous les autres : un certificat m�dical datant de moins d’1 an (et donc valable jusqu’au 6 mai) pr�cisant l’aptitude de la 
pratique du VTT en comp�tition.
- pour les mineurs : en plus des documents ci-dessus, une autorisation parentale manuscrite, sign�e.
Aucune inscription ne sera prise par t�l�phone, fax ou mail.
En cas d’annulation de l’�preuve par les organisateurs pour cas de force majeure, une somme forfaitaire de 30% par �quipier
sera retenue.
En cas d’annulation de participation par un coureur, les frais d’inscription ne seront pas rembours�s. L’organisation reste 
seule d�cisionnaire de l’acceptation ou non de l’inscription d’une �quipe et ce, sans devoir d’explications. Le dossier sera 
retourn� � son exp�diteur en cas de refus. De m�me, l’organisateur se r�serve le droit de refuser tous noms d’�quipe qu’il 
jugerait en in�quation avec l’esprit de l’�preuve ainsi qu’aux valeurs r�publicaines.

ARTICLE 6 : Cl�ture des inscriptions
La date limite d'envoi des inscriptions est fix�e au mercredi 25 avril 2012.
Les inscriptions sont limit�es � 400 personnes, toutes cat�gories confondues. L’attribution des dossards se fera dans l’ordre
d’arriv�e des dossiers d’inscription complets.

ARTICLE 7 : Accueil
L’accueil et les v�rifications administratives, auront lieu sur la base de loisir (un fl�chage sera mise en place) le vendredi de 
18h � 21h et le samedi de 11 h et 14h.
Un briefing pour tous les concurrents aura lieu � 14h30.

ARTICLE 8 : Secours
Les moyens de secours se feront dans le strict respect de la r�glementation en vigueur. 

ARTICLE 9 : Mat�riel
Les coureurs peuvent utiliser le mat�riel de leur choix de type V�lo Tout Terrain. Les v�los de type route, BMX, ou cyclo-cross
sont strictement interdits. De m�me les organisateurs se r�servent la possibilit� d’interdire le d�part � tout concurrent dont le
VTT ne serait pas adapt� � une course d’endurance de 24 H.
Le port du casque (aux normes en vigueurs) est obligatoire (tout manquement sera sanctionn� par une disqualification de 
l’�quipe).
Les organisateurs d�clinent toutes responsabilit�s en cas de perte, de d�t�rioration ou de vols de mat�riels ou de biens 
personnels des participants. Les VTT devront �tre �quip�s de lumi�res avant ET arri�re pendant la nuit
Chaque coureur est enti�rement responsable de l’ensemble du mat�riel qu’il est susceptible d’apporter pour les besoins de
l’�preuve.

Avant le 5 mars Avant le 5 avril
Apr�s le 5 avril

(cl�ture le 25 avril)

Sans la pasta du samedi soir 32 € 37 € 42 €

Avec la pasta du samedi soir 42 € 47 €
52 €

(impossible apr�s le 21)



ARTICLE 10 :  Parcours
Le parcours est enti�rement trac� sur des chemins et des pistes, avec quelques rares passages sur la route.
Le circuit est ouvert aux reconnaissances le samedi � partir de 11 h jusqu’� 14 h 30. Les reconnaissances ne peuvent se faire 
qu’en VTT (port du casque obligatoire) ou � pied. Aucune reconnaissance ne sera possible avant et apr�s.

ARTICLE 11 :  D�part - Horaires de course
Le d�part sera en ligne. Le placement sur la zone de d�part se fera au choix du coureur.
Le d�part sera donn� le samedi 8 mai � 15h00. L’organisateur se r�serve le droit, en fonction de circonstances particuli�res, 
des conditions climatiques notamment, de retarder l’heure de d�part et/ou �ventuellement d’avancer l’heure d’arriv�e et de
modifier le circuit.

ARTICLE 12 :  Relais – chronom�trage
Le relais s’effectuera obligatoirement dans la zone d�termin�e � cet effet et express�ment indiqu�e lors du briefing.
Les relais se font � l'initiative des �quipes, qui d�cideront de mani�re autonome quand elles feront les relais. Le coureur 
d�sirant se faire relayer par un de ces �quipiers devra lui transmettre un t�moin qui sera fournit par l’organisation. Durant 
toute l'�preuve, chaque �quipe ne doit avoir qu'un concurrent sur le circuit.

ARTICLE 13 :  Fin de course
La fin de la course est fix�e 24h00 pr�cises apr�s l’heure exacte de d�part. Les concurrents ayant entam� un tour avant la fin 
pr�cise de la course devront le terminer, ce tour sera comptabilis� pour le classement final, ce sera �galement au moment o� 
il franchira d�finitivement la ligne que l’arr�t du chrono de son �quipe sera effectu�.
A la fin des 24h, un � vtt balai � partira derri�re le dernier concurrent, afin de s’assurer qu’il ne reste aucun concurrent sur le 
circuit. Le pointage des concurrents cessera donc d�s que ce dernier aura termin� le tour de contr�le derri�re le dernier 
concurrent.

ARTICLE 14 :  Probl�me technique
Tout concurrent qui rencontre un probl�me technique, devra obligatoirement r�parer son VTT sur le parcours par ses propres
moyens, ou rallier la zone de relais. Il devra dans tous les cas terminer le tour entam� dans le sens de la course. Le pr�t d’une 
chambre � air ou de mat�riel de r�paration par un autre concurrent est autoris�. Les assistances entre les tours sont libres 
pour toutes les cat�gories.

ARTICLE 15 :  Contr�les
Des commissaires de courses, plac�s � diff�rents emplacements ou mobiles, sur le circuit assureront la r�gularit� de 
l’�preuve.
Toutes tricheries, comportement anti-sportif, non port du casque, non respect du circuit, pr�sence de deux coureurs de la 
m�me �quipe sur le circuit entraineront la disqualification ou des p�nalit�s pour l’�quipe (d�cid� par le responsable de course, 
le responsable des commissaires de course ainsi qu’un coureur tir� au sort).

ARTICLE 16 :  R�clamations
Les r�clamations devront �tre d�pos�es par le capitaine d’�quipe aupr�s du responsable de course, dont le nom sera pr�cis� 
lors du briefing. Le capitaine de l'�quipe est le seul interlocuteur pour les commissaires de course. Le jury des commissaires 
est seul qualifi� pour r�gler les litiges et sa d�cision sera sans appel. Les commissaires sont habilit�s � prendre toutes les 
mesures en r�action aux actes de tricherie et donc � faire modifier le classement en fonction des p�nalit�s attribu�es.

ARTICLE 17 :  Classement par cat�gorie
Le classement sera fait de la mani�re suivante : aux nombres de tours effectu�s puis au temps.
Un titre de vainqueur sera d�cern� dans les cat�gories suivantes : SOLO, EQUIP’2, EQUIP’4, EQUIP’6, EQUIP’8.
Un classement sera �tabli pour chaque cat�gorie : homme, femme, mixte.

Nb d’�quipiers 2 4 6 8
Nb de femme mini obligatoire (ou d’homme si majorit� 
de femme) pour �tre en �quipe mixte.

1 2 2 3

Un prix sera distribu� aux trois premiers de chaque cat�gorie, si au moins cinq �quipes sont class�es dans la
cat�gorie. Dans le cas contraire, seul le vainqueur sera r�compens�. Les �quipes non pr�sentes lors de la remise des prix ne 
pourront pr�tendre � leurs lots.

ARTICLE 18 :  Assurances
L’association Esprit Raid a souscrit des assurances couvrant notamment tous les organisateurs et les b�n�voles, qu'ils soient 
membres de l’association ou non (responsabilit� civile organisateur). Il incombe aux participants de s’assurer individuellement 
pour tous ce qui est dommage corporel et responsabilit�. En cas de chute, de malaise ou tout type d'incident d'une personne 
sur le parcours, non inscrite � l'�preuve ou ne respectant pas le r�glement, l'organisateur ne pourrait pas �tre tenu pour 
responsable.

ARTICLE 19 :  Utilisation de l’image
Chaque participant, du fait de sa participation � l’�preuve, autorise express�ment l’association Esprit Raid  � utiliser les 
images, sur tout type de support m�dia sur lesquels il pourrait appara�tre � l’occasion des 24 Heures VTT de Buthiers. Cette 
autorisation est valable pour l'utilisation en interne � l'association de ces supports m�dias, mais aussi en externe, comme 
dans le cas de communication. Cette autorisation concerne aussi le site Internet de l'organisateur http://esprit-raid.org sur 
lequel des images et/ou vid�os seront � disposition gratuite de tous les internautes.

ARTICLE 20 :  Modification du r�glement
Ce pr�sent r�glement pourra �tre modifi� � tout moment par le comit� d'organisation jusqu'� la date de l’�preuve. Toute 
nouvelle version du r�glement sera mise en ligne sur le site de l’association Esprit Raid et sera affich� le jour de l’�preuve.

ARTICLE 21 :  Acceptation du r�glement
Le simple fait de s'engager sur cette �preuve implique l'acceptation du pr�sent r�glement. De plus, chaque concurrent 
s’inscrivant � cette organisation, renonce express�ment � quelques poursuites (p�nale, civile…) que ce soit contre 
l’organisateur.


